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                                    Dématérialisation des autorisations d'urbanisme

Depuis le 1er janvier 2022, un usager peut déposer sa demande d'autorisation d'urbanisme, à tout moment et où qu'il soit, dans une démarche simplifiée et sans frais.

Pour plus d'informations, veuillez cliquer ici

                                

                            

                                                    
                                
                                    Aide AGGLO achat vélos électriques

L'aide à l'achat de Vélos à Assistance Electrique est relancée le lundi 18 mars 2024.

Aide de 30% dans la limite de 200€ - VTT interdits.

Ne pas acheter le vélo avant d'avoir le chèque Vélo Electrique (à retirer dans les locaux de l'Agglo de BRIVE).

                                

                            

                                                    
                                
                                    Protection des canalisations contre le gel

L'hiver est là! Je protège mes canalisations et mon compteur du gel pour éviter les fuites et les coupures d'eau.

Pour savoir comment procéder, veuillez cliquer ici

                                

                            

                                                    
                                
                                    Préservation des ressources Ecogestes - Kit pédagogique de l'Agglo de BRIVE

Pour plus d'informations, veuillez cliquer ici

                                

                            

                                                    
                                
                                    Horaires d'accueil de la Mairie

 

- Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi

de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30

- Mercredi

de 8h30 à 12h

- Samedi

de 9h à 12h
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Découvrez le journal communal : cliquer sur l'image pour accéder à la lecture

 



                                

                                                            
                                    Actualités


    
        
    
        
        Récital de piano - Guillaume BENOLIEL - 

                

    



Voir toutes les actualités

                                

                                                            
                                    Agenda






Consultez l'agenda

                                

                                                    

                    
                

                
                
                                                        
                                                    
                                

" Cublac, commune dynamique "

   

        


	
		
			Informations

			
				• le Conseil Municipal

			
				• le personnel communal

			
				• les démarches administratives

			
				• le cimetière

			
				• les réalisations et travaux

			
				• les bulletins municipaux

			
				• les marchés publics

			
				• le plan des préventions des risques

			
				• Transports

			
				• Salles communales

			
				• Infrastructures

			
				• Services extérieurs (la poste, pharmacie, dentiste, infirmières, assistante sociale, urgences...)

			
				• Gestion des déchets

			
				• Développement durable

			
				• les artisans

			
				• les artisans d'art

			
				• les commerçants

			
				• les prestations de services aux particuliers 

			
				• les prestations de services aux entreprises

		

	

	
		

			
				• la petite enfance (multi accueil associatif, assistantes maternelles...)

			
				• l'école (écoles maternelle et primaire, restaurant scolaire, accueil périscolaire, parents d'élèves...)

			
				• les collèges et lycées

			
				• l'université de Brive et la mission locale

			
				• les accueils de loisirs sans hébergement

			
				• les transports scolaires

			
				• Bibliothèque

			
				• Associations culturelles et artistiques

			
				• Associations sportives

			
				• Associations patriotiques et de soutien aux personnes

			
				• Associations de loisirs

			
				• les manifestations passées

			
				• tourisme : le sentier des mines

			
				• les loisirs (activités équestres et d'animations)

			
				• les hébergements (centre de vacances, chambres d'hôtes, gites, hôtel)

			
				• le fleurissement

			
				• s'installer à Cublac

		

	



 

                            

                                                    
                                 




	
		
			Nous contacter

			MAIRIE DE CUBLAC

				2, Rue de la Liberté

				19520 Cublac

				Tel : 05 55 85 22 89

		

	

	
		
			L'accueil en mairie

			- Lundi, mardi, jeudi, vendredi :  de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30

			- Mercredi :   de 8h30 à 12h

			- Samedi :    de 9h à 12h

			CONTACTER LA MAIRIE
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                        Kykoo by Artefact
                    

                

            

        


       

    